














Section V Délégation spécifique au responsable des ressources humaines 

ENGAGEMENT - SALARIÉ 

Le Conseil délègue au responsable des ressources humaines le pouvoir 
d'autoriser l'engagement de tout fonctionnaire ou employé qui est un salarié au 
sens du Code du travail et de lui offrir un échelon salarial supérieur, après entente 
avec syndicat. 

Il doit également joindre le formulaire d'analyse d'octroi d'un échelon supérieur à 
son rapport des ressources humaines, conformément au présent règlement. 

NOMINATION - EMPLOYÉ RÉGULIER 

Le Conseil municipal délègue au responsable des ressources humaines, le 
pouvoir de nommer un employé régulier occupant un poste visé à une unité 
d'accréditation à un autre poste existant autre qu'un poste cadre, dans le respect 
des règles édictées à la convention collective applicable à cette unité 
d'accréditation, et à confirmer cet employé dans son nouveau poste lorsqu'il a 
complété avec succès sa période d'essai. 

LICENCIEMENT D'UN EMPLOYÉ EN PROBATION 

Le Conseil municipal délègue au responsable des ressources humaines, le 
pouvoir de mettre fin à l'emploi d'une personne qui occupe un poste autre qu'un 
poste-cadre, qui n'est pas visée au deuxième ou au troisième alinéa de l'article 71 
de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qui, étant en période de probation 
ou d'essai, ne satisfait pas aux exigences du poste qu'elle occupe, ou de le rétablir 
dans son ancien poste si cette personne occupait un autre poste au sein de la Ville 
avant sa nomination. 

SANCTIONS CONTRE UN EMPLOYÉ 

Le Conseil municipal délègue au responsable des ressources humaines, le 
pouvoir d'imposer une sanction à un employé, autre qu'un congédiement. 

SIGNATURE D'ENTENTES POUR L'ACCUEIL DE STAGIAIRES 

Le Conseil municipal délègue au responsable des ressources humaines, le 
pouvoir de signer des ententes avec des établissements d'enseignement pour 
l'accueil de stagiaire(s) non-rémunéré(s) ou dont la rémunération est prévue à la 
masse salariale ou assumée par une subvention. 

RÈGLEMENT DE GRIEF OU DE DIFFÉREND 

Le Conseil municipal délègue au responsable des ressources humaines de régler 
ou transiger un grief ou un différend, avec un employé ou le syndicat, lorsque le 
règlement ou la transaction est égal ou inférieur à cinq mille dollars (5 000 $). 

DÉPÔT D'UN RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 

Le responsable des ressources humaines ou, en son absence, le directeur général 
doit déposer un rapport mensuel au Conseil municipal contenant toutes les 
embauches, nominations, licenciements, démisions, sanctions, règlement de 
griefs et les règlements de différends visés à la présente section. 
















